
Paris, le 4 avril 2024
N° 37 / H030

AVIS DU CNIS SUR UNE DEMANDE D’ACCÈS À DES DONNÉES ADMINISTRATIVES
AU TITRE DE L’ARTICLE 7BIS DE LA LOI DU 7 JUIN 1951 MODIFIÉE

__________

La commission « Environnement et développement durable » a examiné la demande suivante :

Formulée par le Service des données et études sta s ques (SDES), Ministère de la Transi on 
écologique et de la Cohésion des territoires

Auprès de la Direc on générale des Finances publiques (DGFiP)

Concernant les données du fichier d’imposi on des personnes (Fip)

La commission émet un avis favorable à ce e demande d’accès.

Le président de la commission
Xavier Timbeau
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ANNEXE

Demande d’accès au tre de l’ar cle 7bis de la loi n° 51-7111 du 7 Juin 1951 modifiée
 à des données concernant le fichier d’imposi on des personnes (FIP)

1. Service demandeur 

Service des Données et Etudes Sta s ques, service sta s que du Ministère de la Transi on écologique et
de la Cohésion des territoires (MTECT-SDES)

2. Organisme détenteur des données demandées

Direc on générale des Finances publiques (DGFiP)

3. Nature des données demandées

La demande porte sur les données du fichier d’imposi on des personnes (Fip) perme ant d’iden fier les
personnes physiques ayant déclaré des revenus et de les ra acher à un logement, notamment :

- l’état civil du contribuable principal (nom de naissance, nom d’usage, prénom, date de naissance) et
son iden fiant fiscal (SPI)

- l’état  civil  du  conjoint  (nom  de  naissance,  nom  d’usage,  prénom,  date  de  naissance)  et  son
iden fiant fiscal (SPI)

- l’état civil  de l’ex-conjoint (nom de naissance,  nom d’usage,  prénom, date de naissance) et son
iden fiant fiscal (SPI)

- leurs adresses : adresses fiscales au 1er janvier et dernière adresse connue ;
- L’iden fiant Fip du foyer fiscal
- Les données d’iden fica on communes à tous les ar cles du fichier Fip : code direc on de ges on

et clé  primaire  d’accès  au  fichier,  elle-même cons tuée des  éléments  suivants :  code  direc on
origine ; clé Fip et clé Spi ; numéro d’ordre de l'iden fiant Fip ; code nature Fip ; le re d’ordre Fip ;
code ar cle Fip.

4. Objec fs généraux des traitements prévus avec les données demandées

L’Observatoire na onal de la Rénova on énergé que (ONRE), installé à l’été 2019 et piloté par le SDES, a
pour principal objec f d’établir un suivi sta s que de la rénova on énergé que sur les parcs résiden el et
ter aire.  Ce  suivi  doit  notamment  perme re  d’évaluer  les  poli ques  d’aides  de  l’État  et  leur  bonne
adéqua on avec les objec fs de la Stratégie Na onale Bas-Carbone (SNBC) qui fixe des objec fs chiffrés sur
les émissions de gaz à effet de serre à l’horizon de 2050.

Dans le cadre de ce e mission, le SDES mène des travaux d’évalua on des impacts des rénova ons des
logements sur la consomma on réelle d’énergie dont les résultats font l’objet d’une forte a ente sociétale
et poli que.  Pour ces travaux, le SDES prévoit  de rapprocher les  données de consomma on de gaz et
d’électricité d’un million  de ménages transmises  semestriellement  par  Enedis  et  GRDF des  fichiers  des
bénéficiaires d’aides à la rénova on et des données fiscales, en par culier de la taxe d’habita on pour
obtenir des éléments sur les caractéris ques du logement.

Or les fichiers de la taxe d’habita on (PLFC) actuellement à la disposi on du SDES ne con ennent pas les
coordonnées (nom et prénom) des locataires lorsque le logement est loué. Cela empêche donc de réaliser
l’appariement  des  consomma ons  d’énergie  aux  données  fiscales  du  logement  auxquelles  elles
correspondent lorsque ce logement est mis en loca on (les contrats auprès des fournisseurs d’énergie étant
souscrits par les locataires).
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Pour ce e raison, le SDES formule une demande d’accès aux données du fichier d’imposi on des personnes
(Fip)  afin  de  disposer  de  l’état  civil  des  redevables  et  de  leur  adresse,  et  ainsi  pouvoir  réaliser  des
appariements avec les données de consomma on de gaz et d’électricité.

Ce e demande a comme unique finalité d’établir des sta s ques publiques fiables et anonymisées sur la
rénova on des logements.

5. Nature des travaux sta s ques prévus

À par r  de  l’état  civil  des  contribuables  et  de  leur  adresse,  les  données  de  consomma on  de  gaz  et
d’électricité  d’un  échan llon  de  logements  seront  appariées  avec  les  données  fiscales  du  logement
auxquelles elles correspondent.

6. Place dans le disposi f sta s que existant sur le même sujet

Le fichier Fip est à ce jour la seule source perme ant d’obtenir des informa ons sur l’état civil des locataires
d’un logement. À terme, le fichier Resil de l’Insee pourrait être u lisé lorsqu’il sera établi.

Le fichier généré enrichira les données fournies par Enedis et GRDF, intégrant des éléments issus des fichiers
fiscaux  pour  une descrip on  approfondie  des  logements  (superficie,  année de  construc on,  nature  du
logement, statut d’occupa on,..) tout en dressant un portrait détaillé de leurs habitants (niveau de vie,
composi on des foyers,...). De plus, ce fichier con endra des renseignements sur les subven ons accordées
aux ménages, notamment les Cer ficats d’Économie d’Énergie (CEE), le Crédit d’Impôt pour la Transi on
Énergé que (CITE), les aides de l’Agence Na onale de l’Habitat (ANAH). À ce jour, aucun fichier ne permet
de me re en regard les données réelles de consomma on, les caractéris ques spécifiques des logements et
les aides reçues pour la rénova on.

7. Périodicité de la transmission

Transmission annuelle

8. Diffusion des résultats

Le SDES sera seul détenteur des données individuelles.

Les données des fichiers Fip en tant que telles ne seront l’objet d’aucune diffusion.

En revanche,  les  indicateurs  sta s ques produits  en s’appuyant sur  le  contenu des  fichiers  Fip  seront
diffusés par le SDES sous forme agrégée, conformément aux disposi ons prévues par les textes rela fs au
secret professionnel, au secret fiscal ainsi qu’au secret en ma ère de sta s ques, notamment l’ar cle L.103
du LPF et la loi du 7 juin 1951.

Ces règles sont les suivantes :
- la donnée agrégée diffusée doit concerner au moins trois unités sta s ques, ce seuil étant porté à onze si
l'unité sta s que est une personne physique. Il est rappelé qu'en ma ère de fiscalité professionnelle, une
entreprise individuelle correspond à une personne physique ;
- la donnée agrégée ne doit comporter aucune unité sta s que représentant à elle seule plus de 85 % du
montant agrégé.

Les indicateurs et études sta s ques rela fs à ces données seront diffusés sur le site du SDES.
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Les fichiers des données de consomma on d’énergie appariées aux données de la taxe d’habita on et de
l’impôt sur le revenu et aux aides à rénova on seront anonymisés et mis à disposi on des chercheurs via le
CASD.

Le service producteur cédant a été informé en amont de la demande.
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